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Service de l'accès et de la proctection de l'information 

600, rue Fullum, Suite 1.100, UO 3210 
Montréal (Québec) H2K 3L6 

Notre référence : 2301 049 

Le 23 janvier 2023 

 

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) 

Madame, 

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 6 janvier 2023, qui visait à obtenir des 
documents relatifs au système photographique de contrôle de circulation MTQ002034, modèle Traffistar 
SR590, situé sur la route 138 Ouest proche de la rue Airlie.  

Nous comprenons de votre demande que vous aimeriez obtenir le document certifiant la calibration de 
ce système photographique ainsi que tout autre document associé à ce modèle, et ce, en date du 9 
décembre 2022. 

Vous trouverez ci-joint les documents demandés conformément à la Loi sur l’accès. 

Il est à noter que la calibration ou l'étalonnage d’un système photographique de contrôle de circulation 
ne se fait pas tous les jours, nous vous avons donc transmis le rapport de calibrage de l’appareil le plus 
proche de la date visée par votre demande. 

Cependant, nous ne pouvons vous communiquer tous les renseignements demandés sans le consentement 
des personnes impliquées, en raison des articles 53, 54, 56 et 59 de cette loi. En effet, la Loi sur l’accès prévoit 
qu’un renseignement personnel est confidentiel, sauf si sa divulgation est autorisée par la personne 
concernée. 

De même, certains renseignements ne peuvent vous être communiqués, car leur divulgation aurait pour effet 
de révéler un programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois (art. 28(3) de la Loi sur l’accès) ou encore de réduire l'efficacité d'un dispositif de sécurité 
destiné à la protection d'un bien ou d'une personne (art. 29 de la Loi sur l’accès). 
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Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi mentionnés ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu 
à la section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

Sania Cantina 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

ORIGINAL SIGNÉ



OK OK

24.128 GHz OK -45.8 dBm OK

OK -36.7 dB OK

OK OK

10 10.1 10 10.0836

50 50.1 50 50.1012

100 100.2 100 100.199

200 199.8 200 199.8

250 249.9 250 249.901

300 300.0 300 299.999

Rapport d'étalonnage

Dispositif sous étalonnage Outil d'étalonnage

Modèle RRS24F-ST3 Modèle w42

Numéro de série 590-113/60876 Numéro de série 14270006

Micro-code G1J

Auto-Test Test de tension

Fréquence Puissance Tx

Angle et Distance Puissance RxTx

Test de vitesse - Approche Test de Vitesse - Éloignement

Résultat d'étalonnage Étalonnage réussi

Étalonné par:

Numéro du protocole: 1647013555

Température: 21.1 °C

Date d'étalonnage: 2022-03-11 10:45

Lieu d'étalonnage Notre Dame de L'ile Perrot
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RESTREINT

SQ-3234 (2018-05-28)

 COMPLÉMENT DE RAPPORT D’INFRACTION GÉNÉRAL
VÉRIFICATION DE L’APPAREIL

1. ORIGINE

Nom de l'unité Unité

2. IDENTIFICATION DE L’APPAREIL

3. LOCALISATION DE L’APPAREIL

Endroit

4. ATTESTATION DE VÉRIFICATION DE L’APPAREIL

 
Heure 

 : Heure  :

5. QUALIFICATIONS

Cinémomètre Gestion centralisée des équipements

6. SIGNATURE

2 3 4 5

 

Unité

Service du contrôle automatisé de la circulation 0 5 3

MTQ002 034 ✔

Montréal,  de la rue Airlie sur la Rte 138 E 0 0 6 2 R A A 7

✔

2 0 2 2 - 1 2 - 0 9 0 0 : 0 0

2 0 2 2 - 1 2 - 0 9 0 6 : 2 6

2004-06 2020-10

✔ ✔ ✔ ✔

✔

COUTURE, KARINE 1 1 6 4 6 0 5 3

MTQ002034-221209-4




